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Dans sa résolution 2924 B (XXVII) du 24 novembre 1972, l'Assemblée générale a
pr~e le Secrétaire général de lui présenter chaque année un rapport succinct sur
celles des principales recommandations du Corps commun d'inspection concernant
l'Organi~ation des Nations Unies qui n'avaient pas été appliquées, en indiquant les
raisons è'e cet état de choses. A sa trente-deuxième session, l'Assemblée a adopté
la résolution 32/199 du 21 décembre 1977, dans laquelle elle a décidé que les
rapports futurs du Secrétaire général sur l'application des recommandations du
Corps con~un d'inspection devraient fournir des renseignements succincts uniquement
sur les rapports que le Corps commun avait signalés comme présentant un intérêt
pour l'Assemblée générale, l'une de ses grandes commissions ou ses organes
subsidiaires. En outre, dans sa résolution 42/218 du 21 décembr~ 1987, l'Assemblée
générale a prié tous les organes du système des Nations Unies d'examiner
attentivement les rapports du Corps commun qui relèvent de leurs domaines de
compétence respectifs et de présenter, selon qu'il conviendrait, leurs observations
sur les recommandations qui y figuraient. Le présent rapport, qui est présenté

, conformément à ces dispositions, contient des renseignements détaillés sur
l'application des recommandations figurant dans six rapports du Corps commun
d'inspection.
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I. ROLE DU HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR
LES REFUGIES EN ASIE DU SUD-EST (1979-1983)

1. Un rapport sur cette question a été présenté à l'Assemblée générale à sa
quarante session (A/40/135). Le rapport contenait 10 recommandations concernant
les activités du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) en
Asie du Sud-Est. Les observations du Secrétaire général y relatives ont été
publiées sous la cote A/40/135/Add.l. Des renseignements sur l'application des
recommandations du Corps commun d'inspection figuraient dans un rapport du
Secrétaire général présenté à l'Assemblée générale à sa quarante et unième session
(A/41/658). On trouvera dans le présent rapport des renseignements complémentaires
sur la suite donnée à ces recommandations depuis cette session.

2. Comme il ressort du compte rendu ci-après de la suite donnée aux diff~rentes

recommandations, on peut considérer que toute~ sauf deux - les recommandations 5
et 6 - ont été appliquées intégralement.

Renforcement des effectifs hors siège

Recommandation l : Organisation et dotation en effectifs des bureaux hors siège

a) Compte dûment tenu de la diversité des problèmes relatifs aux réfugiés
suivant les pays ou les régions, il conviendrait gue les bureaux hors
siège du HCR en Asie du Sud-Est soient pourvus des ressources nécessaires
pour pouvoir s'acguitter des obligations et tâches fondamentales
incombant au Haut Commissariat dans les domaines de la protection, de la
programmation et de la coordination des activités d'assistance à
l'échelon international, de l'administration et de la aestion financière,
et de l'information;

l

1

J

1
1

b)

c)

Les fonctions de gestion administrative et financière des bureaux hors
siège devraient être assurées de façon plus efficace et confiées à des
fonctionnaires permanents, gualifiés et expérimentés du Haut Commissariat;

Les fonctions de ~0~trôle et de gestion dans le domaine financier
devraient relever des bureaux hors siège et être assurées par des
administrateurs gualifiés expressément chargés de surveiller toutes les
opérations financières et d'exercer un contrôle permanent sur les
décaissements et les procédures relatives aux opérations bancaires et aux
~pels d'offres. Dans le cas des bureaux relativement petits, ces
fonctions pourraient être regroupées à l'échelon sous-régional ou
régional sous l'autorité directe d'un contrôleur central. Le mieux
$erait gue les mesures décrites ci-dessus soient appliguées dans le cadre
du processus de décentralisation recommandé ci-après.

3. Des dispositions ont été prises pour doter les bureaux hors siège du HCR en
Asie du Sud-Est en effectifs suffisants pour qu'ils puissent accomplir des tâches
en matière de protection et d'assistance ainsi que de gestion financière.

/. , .
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Recommandation 2 : Décentralisation

Par une nouvelle politigue relative aux ressources en personnel au niveau
local. il conviendrait de donner au Haut Conwissaire toute latitude de
détacher des fonctionnaires ~périmentés du Siège afin de renforcer les
effectifs hors siège du Haut Commissariat dans les pays et régions. tels gue
l'Asie du Sud-Est. et peut-être dans d'autres oÙ l'ampleur des problèmes
relatifs aux réfugiés et le niveau des dépenses dy~ Commissariat
justifient une représentation adéguate de ce dernier à l'échelon local,
conformément à la recommandation No 1.

,
4. Cette recommandation a été appliquée compte tenu des observations formulées
par le Secrétaire général dans le document A/40/135/Add.l à propos des
paragraphes 42 et 43 du rapport du CCI.

(

1

1

\

Recommandation 3 Renforcement des fonctions à l'échelon régional

En corollaire au détachement de fonctionnaires du Siège dans les bureaux hors
siège. il conviendrait gue le Haut Commissaire donne l'imoortance gui lui
revient au renforcement des structures régionales hors siège du Haut
Commissariat. en les dotant de ressources et pouvoirs adéguats. Il faudrait
instamment prendre de Douvelles dispositions en vue de regrouper certaines
fonctions spécialisées à l'échelon régional. telles gue les servic3s
juridigues. l'information. l'évaluation. le contrôle financier et la
surveillance des projets. etc. Les représentants régionaux devraient disposer
des pouvoirs leur permettant de mettre au point une approche régionale
intégrée des problèmes relatifs aux réfugiés. encourager une COllaboration
active entre bureaux de pays et redéployeL les ressources en personnel d'un
pays à l'autre suivant l'évolution des besoins.

5. Cette recommandation a été appliquée compte tenu des observations formulées
par le Secrétaire général à propos des paragraphes 44 et 45 des rapports du CCI
(A/40/135/Add.l).

Recommandation 4 : Système des fonctionnaires nationaux

Egalement pour renforcer les bureaux hors siège. le Haut Commissariat devrait
faire davantage appel à des fonctionnaires nationaux expérimentés de rang
élevé. de préférence détachés par les gouvernements pour une durée limitée,
mais choisis et rémunérés par le Haut Commissariat.

6. Depuis l'institution en 1986 du système d'administrateurs recrutés sur le plan
national, 15 postes d'administrateur recruté sur le plan national ont été créés en
Asie du Sud-Est.

Fonctions de protection

Recommandation 5 : Solutions durables

a) Le Haut Commissaire devrait maintenir et élargir ses contacts à un niveau
élevé afin d'étudier toutes les possibilités de parvenir à des solutions
durables au bénéfice des réfugiés indochinois sous sa protection;

~: '~ " , , " '" ~' , , , " " ' .' .- , " , , .~.
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b) Dans le càdre de la recommandation 5 al, le Haut Commissaire et le Comité
exécutif du Haut Commissariat devraient examiner la possibilité de
convoguer une réunion régionale à caractère humanitaire de toutes les
parties concernées par le problème des réfugiés indochinois afin
d'élaborer des mesures concrètes visant à lui qpporter une solution
permanente;

c) Le Haut Commissaire devrait intensifier ses consultations avec les
gouvernements d'Asie du Sud-Est afin de parvenir à un assouplissement des
politigues nationales en matière d'asile pour les réfugiés en général, et
en particulier pour les personnes en guête d'asile secourus en mer.

7. Cette recommandation n'a pas encore été intégralement appliquée en raison des
obstacles mentionnés dans les observations du Secrétaire général relatives aux
paragraphes 30, 51, 60, 61, 62 et 69 du rapport du CCI (A/40/135/Add.1). Compte
tenu, en particulier, des faits nouveaux récemment intervenus dans la région, le
Secrétaire général a continué de mettre l'accent sur la nécessité, pour les Etats
Membres, d'apporter leur soutien et leur concours pour que le HCR puisse
s'acquitter de ses fonctions statutaires de protection, notamment en ce qui
concerne l'octroi de l'asile. Le HCR n'a ménagé aucun effort pour élaborer le plan
d'action global adopté par la Conférence internationale sur les réfugiés
indochinois en vue d'encourager le rapatriement librement consenti à titre de
solution de rechange aux problèmes des réfugiés indochinois. Des conditions plus
propices au rapatriement librement consenti des réfugiés laotiens et vietnamiens
existent maintenant.

Recommandation 6 : Validité des demandes présentées par des réfugiés

Le Haut Commissariat devrait s'employer plus activement, au niveau local, à
aider les gouvernements d'Asie du Sud-Est à statuer sur la validité des
demandes visant à obtenir le statut de réfugié et devrait établir une base de
données fiables sur les réfugiés en utilisant, autant gue possible, des
renseignements tenus de première main.

8. Cette recommandation a été appliquée en partie avec la mise en place d'une
procédure de détermination du'sta~ut des nouveaux arrivants de la République
démocratique populaire lao. Cette procédure est appliquée depuis le
1er juillet 1985 par le Gouvernement thaïlandais en coopération avec le HCR. Elle
est maintenant également appliquée aux nouveaux arrivants du Viet Nam. Les
autorités du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et celles de
Hong-kong ont décidé d'appliquer à (,~ .. npter du 16 juin 1988 une nouvelle procédure
de détermination du statut de réfugi~.

9, Les modalités de détermination de statut, ainsi que des mesures relatives au
retour organisé, en toute sécurité, dans leur pays d'origine des personnes
auxquell?s le statut de réfugié a été refusé, ont également été prévues dans le
plan d'action adopté par la Conférence internationale sur les réfugiés indochinois
tenue en juin 1989.

1 • ••
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Activités d'assistance

Recommandation 7 : Evaluation des besoins des réfugias

Lorsqu'un ~roblème concernant des réfugiés se pose, le Haut Commissariat
devrait toujours s'efforcer de jouer sans délai un rôle 9répondérant en aidant
le gouvernement intéressé à établir des statistiques fiables sur l'ampleur du
problème, l'échelle et la nature des secours nécessaires à l'assistance et les
secours qui, dans le pays et à l'extérieur, pourraient fournir une telle
assistance. L'établissement de tous les projets et programmes d'assistanca du
Haut Commissariat devraient être précédés par une telle évaluation exhaustive,
et le personnel du Haut Commissariat devrait assurer la surveillance et la
coordination systématiques des projets d'assistance afin de garantir que leur
exécution soit efficace et que les ressources engagées ne fassent pas double
emploi.

10. Cette recommandation a été intégralement appliquée.

Recommandation 8 : Organismes associés à l'exécution des projets

Le Haut Commissariat devrait intensifier ses efforts dans le domaine de la
surveillance et du contrôle financier des projets afin de veiller à ce gue les
organismes associés à leur exécution respectent scrupuleusement les
stipulations des accords pertinents, particulièrement en ce qui concerne la
mise en concurrence des fournisseurs de biens et services. A cet égard, il
semble que le personnel hors siège du Haut Commissariat devrait s'efforcer
davantage d'appliquer efficacement les améliorations touchant à la gestion et
au contrôle financier des projets recommandées par le Comité des commissaires
aux comptes ces trois dernières années.

Il. Cette recommandation a été intégralement appliquée.

Recommandation 9 : Emplois rémunérés

Là oÙ des réfugiés occupent des emplois rémunérés ou exercent d'autres
activités rémunérées, il faudrait envisager qu'ils contribuent à améliorer les
conditions de vie et l'infrastructure dans les camps.

12. L'application de cette recommandation continue d'être jugée souhaitable.
Toutefois, la situation précédemment décrite par le Secrétaire général dans ses
observations sur la recommandation (A/40/l35/Add.l) n'a guère évolué. La plupart
des camps de réfugiés indochinois en Asie du Sud-Est demeurent coupés du monde
extérieur et les possibilités, pour les réfugiés, d'exercer un emploi ou une autre
activité rémunérée demeurent malheureusement très limitées.

Recommandation 10 : Accord officiel avec le Comité de coordination des
services en faveur des personnes déplacées en Thaïlande

Le Haut Commissariat devrait conclure un accord officiel de collaboration avec
le Comité de coordination des services en faveur des ~ersonnes déplacées en
Thaïlande. Dans cet accord, il faudrait stipuler les obligations et tâches ~J'

/. .. '
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respectives des deux parties en ce gui concerne les réfugiés sous la
protection du Haut Commissariat en Thaïlande. en respectant intégralement les
obligations et tâches ~ui incombent au Haut COmmissariat au titre de son
mandat.

13. Cette recommandation doit être considérée comme ayant été appliqué~ bien
qu'aucun accord officiel de collaboration n'ait été conclu avec le Comité de
coordination des services en faveur des personnes déplacées en Thaïlande. Comme le
Secrétaire général l'a indiqué dans ses observations relatives au paragraphe 93 du
rapport du CCI (A/40/135/Add.l), il existe depuis 1980 un accord oft~~iel entre le
HCR et le Comité. Cet accord régit, sur une bas~ annuelle, la contribution du HCR
au budget de ce comité qui coiffe les organisations non gouvernementales en
Thaïlande, Le HCR est satisfait de cet accord et aucune des préoccupations
exprimées dans le rapport ne se sont matérialisées.

II. ACTIVITES DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES RELATIVES A LA
LUTTE CONTRE L'ABUS DES DROGUES

14. Un rapport a été présenté sur ce sujet à l'Assemblée générale à sa
trente-neuvième session (A/39/646). Il contenait cinq recommandations à
l'intention du Secrétaire général et des institutions spécialisées. Les
observations du Secrétaire général et des chefs de secrétariat des organismes
concernés du système des Nations Unies sur le rapport en question ont été
transmises à l'Assemblée générale dans le document A/40/260.

Recommandation 1 : Initiative du Secrétaire général tendant à proposer au CAC
des mesures positives concertées ~ui pourraient être prises pour combattre
l'abus des drogues

La lutte contre l'abus des drogues doit être exam1nee à un haut niveau de
compétence par les mécanismes interinstitutions pour donner effet aux
~lutions de l'Assemblée générale. Le Secrétaire géuéral devrait donc
~endre l'initiative de proposer au CAC. à intervalles réguliers. des mesures
positives concertées gui pourraient être prises pour combattre l'abus des
drogues.

15, Cette recommandation a été appliquée. La question de l'adoption d'une
stratégie internationale de lutte contre l'abus des drogues a été examinée, sur la
proposition du Secrétaire général, par le Comité administratif de coordination
(CAC) à sa seconde session ordinaire de 1985 au cours de laquelle le Secrétaire
général a invité les institutions spécialisées compétentes à participer pleinement
aux réunions spéciales interorganisations concernant la coordination de la lutte
internationale contre l'abus des drogues et exprimé l'espoir que les organismes des
Nations Unies, suivant en cela l'exemple de l'ONU, réévalueraient leurs programmes
de lutte contre l'abus dos drogues.

16. A sa première session ordinaire de 19R9, le CAC, après avoir passé en revue la
situation internationale en matière d'abus et de trafic des drogues, a adopté une
déclaration spéciale intitulée "Nécessité d'accélérer la lu ~e internationale
contre la drogue", qui a été soumise au Conseil économique et social (E/1989/72).

1 • ••
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Exprimant les graves préoccupationE que lui causaient cette gigantesgue menace qui
ne faisait que croître et les maux associés à l'abus et au trafic des stupéfiants,
le CAC a souligné que les nouveaux mandats issus de la Conférence internationale
sur l'abus et le trafic illicite des drogues ~I et de la Convention d~E

Nations Unies contre le trafic illicite des stupéfiants et des subst~nc~s

psychotropes de 1988 ~I ne sauraient être dûment menés à bien san~ finance.~eût

supplémentaire, ~l a donc lancé un pressant appel aux Etats Membre~ de l'ONU pr.cr
qu'ils prévoient .les ressonrces financières nécessaires dalls leur l1ud~13t na1:ional
et dans le budget ordinaire des différents organismes des Natio:..s Unies, ;je,i\andé
d'accroître considérablement les contributio~s volontaires et Frjé la r~uni0n

ad hoc interorganisations concernant la coordination de la lut-:e inter.':~t.jon'':l..J.e

contre l'abus des drogues de poursuivre ses travaux et de le tenir ~~~on~é ~es

progrès réalisés à cet égard.

17. Des réunions spéciales interorganisations concernant la coordination de la
lutte internationale contre l'abus des drogues ont été convoquées à partir de
septembre 1985 sous les auspices du CAC. Ces réunions, qui se sont tenues deux
fois par an au cours de la période a'-~nt de 1986 à 1989, ont été consacrées à
l'examen de questions telles que 1er ·éparatifs et le suivi de la Conférence
internationale de 1987 sur l'abus et .le trafic illicite des drogues, les faits
nouveaux importants concernant la lutte internationale contre l'abus des drogues,
la coordination des activités des organismes des Nations Unies dans ce domaine, les
contributions au rapport du Secrétaire général à la Commission des stupéfiants et à
l'Assemblée générale, la disponibilité de ressources pour les programmes des
organi~mes des Nations Unies dans le domaine de la lutte internationale contre les
drogues et les progrès réalisés dans l'élaboration d'~ne convention contre le
trafic illicite des stupéfiants ~t des substances psychotropes.

Recommandation 2 : Mise au point par les institutions spécialisées mentionnées
dans les résolutions 34/177 et 38/93 de programmes et activités concernant
expressément le contrôle des drogues, à soumettre à l'exwRen des gouvernements
membres; présentation de rapports périodiques sur la question à leurs organes
directeurs et examen périodique de ces programmes et activités par le CAC

Les institutions spécialisées, et notamment celles qui sont mentionnées dans
la résolution 34/177 de l'Assemblée générale devraient, comme il est demandé
dans cette résolution et dans la résolution 38/93, mettre au point des
programmes et activités concernant expressément le contrôle des drogues et les
soumettre à l'examen des gouvernements membres. Elles devraient en rendre
compte régulièrement à leurs organes directeurs et le CAC devrait aussi être
appelé à les examiner régulièrement.

18. Les échanges de vues auxquels il a été procédé lors des dernières réunions
spéciales interorganisations ont abouti à deux conclusions inévitables.
Pratiquement aucun des organismes ou organisations du système des Nations Unies ne
ccnsidère que ses programmes actuels lui permettent de faire face comme il se doit
aux aspects du problème relevant de son domaine de compétence ou aux nouveaux
mandats nécoulant du Schéma multidisciplinaire complet ~/, de la Conférence
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internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues ou de la nouvelle
convention; ils soulignent tous l'extrême faiblesse des moyens au regard des
besoins.

Recomma~dation 3 : Poursuite des réunions de coordination interorganisations
organisées de temps à autre dans différents organismes. Importance d'une
approche concertée à l'échelle du système

Les Inspecteurs pensent qu'il sera utile que les réunions de coordination
interorganisations se poursuivent et qu'il est bon qu'elles se tiennent de
temps à autre dans différentes organisations. A ces réunions, au lieu de
présenter des rapport individuels sur ce que chaque organisation fait ou
compte faire aspect qui est moins important et moins utile - il faudrait
plutôt procéder à une discussion constructive sur ce que l'on peut faire d'un
commun accord et sur les moyens par lesquels chaque organisation peut aider
les autres à cet égard.

19. Cette recommandation a été appliquée. Avec l'accord du CAC, des réunions
interorganisations ont été convoquées deux fois par an à Vienne, siège des organes
de lutte contre la drogue ou. sur invitation, au siège d'une institution
spécialisée. C'est ainsi qu'il y en a eu à Paris (~rganisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture (Unesco) 1989), à Genève (Organisation
mondiale de la santé (OMS) 1983, Organisation internationale du Travail (OIT)
1984), à Rome (Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO) 1985), au Siège de l'ONU (1986) et de nouveau R Genève {OMS, 1988). La
réunion de septembre 1989 doit en principd se tenir au siège de l'Unesco. A
chacune des réuLions tenues hors de Vienne, il est fait un exposé de fond sur les
activités de l'institution spécialisée accueillant la réunion. Conformément à la
recommandation du CCI, le nombre des rapports individuels présentés a été réduit à
un minimum, l'accent étant mis sur l'examen des actions concertées et convergentes
à entreprendre, en recourant dans la mesure du possible à la structure du Schéma
multidisciplinaire complet ~/ adopté par la Conférence internationale bur l'abus et
le trafic illicite des drogues en juin 1987. Afin de présenter un tableau
d'ensemble, il a également été décidé qu'à l'avenir la même structure serait
adoptée pour le rapport annuel du Secrétaire général. A sa première session
ordinaire de 1989, le CAC a reconnu qu'il fallait élaborer un programme d'action à
l'échelle du système afin de pouvoir définir élne approche concertée (décision
1989/5 du CAC).

Recommandation 4 : Participation du Secrétaire général adjoint aux affaires
politiques et aux affaires de l'Assemblée générale aux réunions
interorganisations sur la lutte contre l'abus des drogues, ainsi gu'au~

réunions de la Commission des stupéfiants

Le Secrétaire général adjoint devrait participer activement, au nom du
Secrétaire général, aux réunions interorganisations sur la lutte contre l'abus
des drogues. Il devrait~i participer activement aux réunions de la
Commission des stupéfiants. A ces occasions, il devrait témoigner clairement
du voeu du Secrétaire général de renforcer la coordination au sein même de
l'ONU et de promouvoir des mesures complémentair.es cons~ctives au sein de~

Qrganismes du système des Nations Unies.

/ ...
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20. Cette recommandation a été appliquée. Conformément au voeu du Secrétaire
général de renforcer la coordination au sein même de l'ONU et de promo~voir
l'adoption de mesures complémentaires constructives au sein des organismes des
Nations Unies, le Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et aux
affaires de l'Assemblée générale oa son représentant préside les réunions de
coordination interorganisations depuis février 1986. En raison de ses autres
fonctions, l'ancien coordonna~eur (le Secrétaire général adjoint aux affaires
politiques et aux affaire~ de l'Assemblée générale) n'a pu participer à toutes les
réunions de la Commission des stupéfiants. Outre qu'il a présidé les réunions
interorganisations tenues depuis septembre 1987, l'actuel coordonnateur (le
Directeur général de l'Office des Nations Unies à Vienne) a participé activement
aux sessions ordinaires et extraordinaires de la Commission des stupéfiants.

Recomman~~ : Nécessité de stipuler expressément dans ces projets
relatifs à l'abus des drogues gue les gouvernements concernés dQivent faire en
sorte gue les buts et objectifs des projets soient respectés

~ins des projets relatifs à l'abus des drogues gui ont donné les meilleurs
résultats dans les PèYs en développement ont récemment prévu expressément
certaines conditions gui aboutissent à l'adoption de mesures par les
gouvernements de ces pays. Les gouvernements devraient être encouragés à
prendre des mesures positives touchant la lutte contre l'abus des drogues et
devraient utiliser leurs propres ressources lorsgu'ils le peuvent. Les
projets relatifs à l'abus des drogues devraient prévoir expressément gue les
gouvernements coucernés doivent faire en sorte gue les buts et objectifs des
projets soient respectés.

21. Cette recommandation a été appliquée. En fait, dans les projets financés dans
ce domaine à l'aide du Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des
drogues, le gouvernement bénéficiaire s'engage à fournir en contrepartie les
ressources humaines et/ou financières nécessaires à la réalisation des buts et
objectifs du projet. En outre, dans certains cas, le concours du Fonds est fourni
en contrepartie de l'engagement pris par un gouvernement bénéficiaire de prendre
des mesures (par exemple, abandon de cultures illicites) qui pourraient ne pas être
visées par le projet en question. Le Fonds a, depuis 1988, conclu un nombre
grandissant d'accords comportant de telles clauses.

III. APPUI DU SYSTEME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOFPEMENT A LA
MISE EN OEUVRE DU PLAN D'ACTION DE BUENOS AIRES RELATIF A LA
COOPERATION TECHNIQUE ENTRE PAYS EN DEVELOPPEMENT

22. Un rapport sur cette question a été présenté à l'Assemblée générale à sa
quarantième session (A/40/656). Le rapport contenait cinq recommandations
adressées aux organisations du système des Nations Unies pour le développement.
Les observations du Comité administratif de coordination (CAC) y relatives ont été
publiées sous la cote A/40/656/Add.1. Dans sa résolution 40/196 du
17 décembre 1985, 'l'Assemblée générale a pris acte des recommandations du CCI. Des
renseignements sur l'application des recommandations figuraient dans un rapport que
le Secrétaire général a présenté à l'Assemblée générale à sa quarante et unième
session (A/41/658). On trouvera dans le présent rapport des renseignements
complémentaires sur la suite donnée à ces recommandations depuis cette session.
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23. Le rapport du CCI et les observations du Comité administratif de coordination,
ainsi qu'un rapport de l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD) cOùtenant les vues du système des Nations Unies pour le
développement (DP/1988/72) ont été examinés par le Conseil d'administration du PNUD
à sa trente-cinquième session en 1988. Le Conseil d'administration a pris ~cte du
rapport de l'Administrateur qui mettait en lumière les progrès réalisés et les
difficultés rencontrées par les organisations du système dans l'application de
recommandations du CCI.

24. L'état de l'application des recommandations a également fait l'objet d'un
rapport de l'Administrateur du PNUD au Comité de haut niveau pour l'examen de la
coopération technique entre pays en développement à sa sixième session, tenue en
juin 1989 (TCDC/6/6).

Recommandation 1 a) : Les organismes du système des Nations Unies pour le
développement devraient considérer le Plan d'action de Buenos Aires pour la
promotion et la mise en oeuvre de la coopération technique entre pays en
développement (CTPD) comme un ensemble de dispositions impératives régissant
leurs activités de CTPD. En cas d'adoption de dispositions réglementaires
particulières, il faudrait indiquer clairement les tâches concrètes à
accomplir dans le domaine de la CTPD et autoriser l'allocation des ressources
nécessaires pour les mener à bien.

25. Comme le CCI l'a noté dans son rapport, presque tous les organes directeurs
des organisations du système des Nations Unies pour le développement ont souscrit
au Plan d'action de Buenos Aires ~/. C'est à eux qu'il revient de déterminer s'il
conviflnt d'en faire un ensemble de dispositions impératives, mais les organisations
qui o~t fourni des renseignements pour l'établissement du présent rapport indiquent
en général qu~ le Plan sert de cadre à l'action qu'elles mènent à l'appui de la
CTPD ou constitue un élément important de leur mandat.

26. Dans les grandes organisations qui ont un programme de coopération technique
inscrit à leur budget ordinaire, le texte qui, sous la forme d'une résolution ou
d'une décision, en porte autorisation précise habituellement quelles activités de
CTPD y figurent et autorise aussi l'affectatio? des ressources nécessaires pour les
mener à bien.

Recommandation 1 b) et c) : Les organes directeurs devraient éviter d'édicter
des mandats pour la coopération économique entre pays en développement (CEPD)
et la CTPD dans un seul et même texte : chacune de ces deux formes de
coopération devrait donner lieu à des dispositions particulières. De même,
les problèmes d'établissement des rapports et de responsabilité devraient être
traités séparément et les organes directeurs devraient examiner à intervalles
réguliers, au moins tous les deux ans, les activités de CTPD de leur
organisation au titre d'un point distinct de l'ordre du JOUI.

27. D'après les renseignements disponibles, les organisations abordent
différemment cette idée - à laquelle la CAC souscrit également - que la CEPD et la
CTPD devraient être traitées séparément. Certaines ont pris des mesures dans ce
sens. Les autres indiquent que leurs activités en matière de CEPD et de CTPD sont
si intimement liées qu'il n'est ni pratique ni même possible en fait de les séparer.

1 ••.
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28. Toutes les organisations qui ont fourni des renseignements, y compris celles
dont les activités de CEPD et de CTPD sont régies par un même texte, établissent
régulièrement pour la CTPD des rapports et des comptes séparés et clairement
identifiables.

29. Dans certains cas, les activités de CTPD font l'objet d'un point distinct ou,
plus souvent, d'une subdivision d'un point de l'ordre du jour des sessions
ordinaires, annuelles ou autres, des organes directeurs, ce qui n'empêche pas ces
organisations de considarer la CTPD comme partie intégrante de l'ensemble de leurs
activités de coopération technique. Quelques organisations s'inquiètent de toute
tendance à considérer la CTPD comme une fin en soi plutôt que comme une modalité de
la coopération technique, à laquelle il faut accorder la place qui lui revient
parmi toutes les techniques disponibles.

Recommandation 2 : Pour appuyer des activités dE CTPD, les organisations du
sy~tème des Nations Unies pour le développement devraient s'en tenir aux
principes suivants en ce gui concerne les principales caractéristigues et la
définition des projets de CTPD :

a) Un accord devrait être conclu entre deux ou plusieurs gouvernements de
pays en développement participant à une activité de CTPD. Les
dispositions de cet accord devraient trouver leur expression dans les
descriptifs de projets et les technigues et mécanismes de CTPD à utiliser
devraient être clairement indiqués:

b) Les gouvernements devraient être chargés de l'exécution dans le cadre des
arrangements prévus à cet effet, le système des Nations Unies pour le
développement participant activement au lancement des projets. Les
organismes du système devraient se borner à trouver des solutions entrant
dans le cadre de la CTPD, à réunir les parties et, à la demande des
gouvernements, à fournir un appui technique pour les éléments de projets
gui ne relèvent pas des accords de CTPD;

c) L'appui financier du système des Nations Unies pour le développement
devrait être limité au financement de certaines dépenses en devises comme
les frais de voyage encourus en dehors du pays hôte et le coût du
matériel et des fournitures achetés à l'étranger, confornément aux règles
du PNUD.

30. Abstraction faite de l'attitude plus souple qu'un certain nombre d'organismes
souhaitent de la part du système dans le financement des dépenses locales en
particulier, les organisations sont pratiquement unanimes à convenir que les
éléments exposés dans le rapport du CCI devraient constituer les principales
caractéristiques et la définition d'un projet de CTPD et indiquent qu'en ce qui les
concerne, c'est le cas. A leur avis, les caractéristiques décrites placent dans
une juste perspective les rôles respectifs des gouvernements intéressés et du
système - l'initiative, l'organisation et la gestion des projets de CTPD incombant
principalement aux premiers, le second intervenant comme un catalyseur et jouant un
rôle d'appoint.
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31. Les organisations qui sont favorables à une approche plus souple de l'appui
financier du système aux projets de CTPD et qui, dans certains cas, utilisent leurs
propres ressources pour adopter une telle approche, sont surtout préoccupées par
les problèmes précis qui se sont posés, en particulier dans les pays les moins
avancés. L'appui financier est normalement limité à des postes de dépense tels que
les frais de voyage d'un pays à un autre des experts et des stagiaires et le coût
du transport international de matériel. Quelques organisations signalent que les
gouvernements attendent parfois d'elles qu'elles jouent un rôle financier plus
important et que, dans les cas d'espèce où c~la leur a paru justifié, elles ont
prélevé des ressources sur leur programme ordinaire pour financer certaines des
dépenses locales afférentes aux activités de CTPD considérées.

Recommandation 3 :

a) L'Administrateur du PNUD devrait revoir la question des effectifs du
Groupe spécial de la CTPD compte tenu des responsabilités qui incombent
actuellement à cet organe et des attributions qui pourraient
éventuellement lui être confiées comme suite à la recommandation 4 du
~résent rapport;

b) Les organisations gui ne l'ont pas encore fait devraient. dans les
limites des ressources dont elles disposent. créer des centres de liaison
chargés de la CTPD. ou les renforcer lorsqu'ils existent déjà. en
désignant pour remplir les fonctions correspondantes un fonctionnaire à
temps complet qui serait expressément habilité à diffuser le principe de
la CTPD dans l'ensemble des programmes des organisations et aider les
gouvernements à faire en sorte gue ce principe trouve son expression dans
des projets concrets de CTPD. Dans les petites organisations. ces
fonctions pourraient être exercées à temps partiel et confiées de
préférence aux chefs des services responsables de la coopération
technique. Les responsables de l'élaboration des programmes et les
fonctionnaires des services extérieurs devraient être chargés de
surveiller les opérations et de faire régUlièrement rapport au chef du
secrétariat par l'intermédiaire du centre de liaison.

32. Dans un rapport sur le renforcement de la capacité du PNUD (DP/1988/?1),
l'Administrateur exposu les fonctions assignées au Groupe spécial de la lTPD, les
obstacles qui l'on empêché de s'en acquitter pleinement et les mesures à prendre
pour améliorer la situation à mesure que des ressources supplémentaires seront
dégagées. Il faut ajouter que pour que la notion de CTPD et l'usage de cette
modalité soient effectivement partie intégrante de tout le processus de
programmation, d'élaboration et d'exécution des projets du PNUD, des centres de
promotion de la CTPD ont été créés depuis de nombreuses années dans tous les
bureaux du PNUD et placés sous l'autorité d'un fonctionnaire ayant rang de
directeur adjoint.

33. Dans la plupart des autres organisations, des centres de liaison chargés de la
CTPD ont été mis en place au fil des ans et renforcés surtout en fonction de
l'expérience. Très rares sont celles qui déclarent devoir prendre de nouvelles
dispositions internes, encore que certaines s'estiment gênées par des contraintes
budgétaires. Dans les grandes organisations, ce sont les responsables des
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départements, divisions, ~ections ou bureaux reg10naux chargés de la coopération

technique ou d'autres hauts fonctionnaires de ces services qui jouent en fait le

rôle dévolu aux centres de liaison. La charge des activités de CTPD n'est que

l'une de leurs fonctions parmi d'autres, suivant la conception générale des

organisations qui veut que la CTPD soit partie intégrante de leur action globale

dans le domaine de la coopération technique.

34. Le PNUD a organisé des réunions de travail entre ses propres centres de

liaison et ceux des autres organisations et reste en contact avec eux en vue

d'harmoniser l'action de promotion et d'appui des activités de CTPD financées avec

son concours. ,.

Recommandation 4 a) : Programmation par pay~ :

i) Lors de l'élaboration des programmes par pays, le PNUD devrait examiner

avec les gouvernements la question de savoir s'il est souhaitable

d'indiquer les secteurs, les sous-secteurs et les projets de

développement, y compris les éléments de projets (mise en valeur des

ressources humaines, techniques appropriées, développement rural, etc.)

pour lesquels il serait peut-être plus approprié d'avoir recours à des

méthodes de CTPD et/ou d'autres méthodes novatrices et moins coûteuses de

fourniture de la coopér3tion technique. Les moyens disponibles sur plan

et les possibilités de CTPD devraient être indiqués dans les descriptifs

des programmes de pays;

ii) Au stade de l'élaboration des projets, il faudrait établir une

corrélation entre les besoins à satisfaire et les capacités existant en

matière de CTPD. Les gouvernements devraient être informés que les

engagements de dépenses au titre des CIP nationaux ne seront approuvés

qu'une fois que l'Administrateur aura l'assurance que la possibilité de

recourir à la CTPD ou à une autre méthode moins coûteuse d'exécution des

projets a été étudiée:

iii) Il faudrait appliquer le principe de la programmation continue pour

procéder à un nouvel examen minutieux des projets en cours de façon à

voir s'il ne serait pas plus économique d'exécuter tout ou partie de

ceux-ci selon les modalités de la CTPD.

35. L'Administrateur considère lui aussi que ces recommandations et celles qui

suivent au sujet de la programmation du PNUD aux niveaux régional, interrégional et

mondial énoncent clairement les objectifs à atteindre. On peut en retrouver

l'essentiel dans les politiques et procédures que le PNUD a mises au point au fil

des ans et dont une nouvelle édition révisée et améliorée vient d'être publiée.

Cela dit, il a fallu du temps au PNUD, aux organisations compétentes et aux

gouvernements pour diffuser les analyses et les connaissances et acquérir

l'expérience, qui sont indispensables pour tirer parti au maximum des ressources en

matière de CTPD dans les activités de programmation ainsi que d'élaboration et

d'exécution des projets du PNUD. Il Y a lieu d'intensifier encore les efforts dans

ce sens. Les problèmes qui se sont posés-et les propositions formulées par

l'Administrateur pour y remédier sont énoncés dans son rapport sur le renforcement

de la capacité du PNUD.
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~mmandation 4 bl : Programmation régionale :

i) Lors des réunions relatives à la programmation régionale organisées par
le PNQD. il faudrait désormais examiner en détail les possibilités de
CTPD. Comme dans le cas des projets Ue PêYs. l'Administrateur devrait
avoir l'assurance gue les possibilités de CTPD ont été étudiées ayant
d'approuver les projets régionaux. Pour ce faire. il faudrait préparer
activement les réunions et le Groupe spécial de la CTPD deyrait
y participer;

ii) L'appui des organismes des Nations Unies aux institutions
sous-régionales et régionales devrait dorénavant être conçu dans le but
de faire de ces institutions des instruments efficaces de la CTPD
suivant les principes ci-après

La gestion des institutions existantes et de celles gui seront
crÉ!es devrait être entièrement assurée par les gouvernements;

L'appui des organismes des Nations Unies devrait être fourni suivant
les modalités de la CTPD définies dans la recommandation 2 du
présent rapport et devrait viser essentiellement à développer dans
toute la mesure du possible les capacités technigues et les moyens
d'exécution des projets;

Les institutions devraient être de plus en plus souvent appelées à
exécuter les activités multinationales relevant de leur compéteLce,
soit directement. soit par le biais de contrats de sous-traitance
conclus avec des organismes des Nations Unies.

36. L'Administrateur, on l'a vu plus haut, sous~rit sans réserve aux
recommandations formulées dans le rapport du CCI au sujet du processus de
programmation régionale. Là encore, ces recommandations renvoient en grande partie
à la démarche actuelle, que l'on continuera de s'efforcer d'appliquer dans toute la
mesure du possible, notamment en attribuant un rôle plus actif au Groupe spécial de
la CTPD. On peut dire que la programmation régionale, presque par définition,
favorise le recours à la CTPD. Les bureaux régionaux, qui jouent pour le PNUD un
rôle essentiel daus la programmation régionale, ont redoublé d'efforts, avec des
résultats de plus en plus encourageants pour tirer le meilleur parti possible, de
concert avec les gouvernements, des ressources des organisations
intergouvernementales et non gouvernementales ainsi que des institutions régionales
et sous-régionales disponibles pour la CTPD. Très souvent, ces organisations ont
pris une part active à tous les stades de l'identification, de la formulation, de
l'exécution, du suivi et de l'évaluation des projets. L'accent est mis aussi sur"
la création de dispositifs de formation et d'autres modalités de collaboration
entre les institutions régionales et sous-régionales et les organismes nationaux
correspondants des pays participants. Comme dans le cas de la programmation par
pays, ce n'est pas un changement de cap qui s'impose, mais une intens5fication des
actions qui se sont révélées effic~ces.
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37. En ce qui concerne la recommandation de faire des institutions bénéficiant de

l'appui des organismes des Nations Unies des instruments efficaces de la CTPD, il y

a lieu de noter que nombre d'entre elles s'acquittent déjà de cette tâche à des

degrés divers par l'envoi d'experts et de consultants et par la fourniture de

moyens de formation. Ces services sont mis en place, souvent avec l'appui du

système des Nations Unies qui joue un rôle de catalyseur, non seulement dans une

même région, mais aussi entre déS régions différentes. Dans bien des cas,

cependant, la capacité des institutions régionales de fournir des ressources de

CTPD sur une grande échelle reste tributaire du désir, et tout particulièrement des

possibilités financières, des gouvernements participants de prendre totalement en

charge la gestion de ces institutions et de les doter du personnel nécessaire.

,.

Recommandation 4 c) Programmation interrégionale et mondiale :

i) Compte tenu des résultats positifs gu'il a permis d'enregistrer, le

projet interrégional relatif aux "activités positives de promotion de la

CTPD" devrait devenir un élément permanent des activités de

programmation du PNUD;

ii) Il faudrait développer la formation du personnel d'exécution des

gouvernements aux procédures d'organisation et d'exécution des projets

de CTPD sur le modèle de ce gui se fait dans ~e cadre du Programme des

experts associés du PNUD. Un projet-cadre de CTPD conçu à cet effet

pourrait être le meilleur moyen d'y parvenir;

iii) Dans ces deux cas, c'est le Groupe spécial de la CTPD gui devrait être

responsable et le financement devrait être assuré au moyen des

ressources disponibles au titre des chiffres indicatifs de planification

CCIP) interrégionaux et mondiaux.

38. L'exécution du projet en cours se poursuit depuis le début du quatrième cycle

de programmation du PNUD grâce à l'allocation de fonds provenant des ressources

spéciales du Programme. Le Groupe spécial de la CTPD en assure la supervision.

L'Administrateur constate que plusieurs pays ont'besoin d'aide pour former leurs

fonctionnaires chargés des activités de CTPD; une proposition de programme est en

cours d'élaboration. La question de l'attribution de ressources supplémentaires à

ces activités est traitée à part.

Recommandation 5 a) : Toutes les organisations du système des Nations Unies

pour le développement, à l'exception du PNUD, devraient affecter au moins 10 %

des ressources dont elles disposent pour la coopération technique à des

activités de CTPD et créer en outre, le cas échéant, des fonds d'affectation

spéciale pour la CTPD. L'importance de l'appui à la CTPD devrait être

expressément reconnue dans les plans à moyen terme et cet appui devrait faire

l'objet d'un sous-programme distinct de coopération technigue dans les

budgets-prog~ammes.

39. Les organisations qui ont un programme de coopération technique inscrit à leur

budget ordinaire ne voient pas la nécessité de réserver une fraction déterminée de

leurs ressources à la CTPD. Quelques-unes affectent expressément un certain

1
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montant dans leur budget-programme à la promotion de la CTPD (et, dans un cas, aux

activités de CEPD et de CTPD), mais dans l'ensemble elles sont assez réservées sur

tout dispositif qui irait à l'encontre de l'intégration des principes de la CTPD à

toutes les activités du système des Nations Unies, dont le rapport d~ :CI souligne

à plusieurs reprises la nécessité. Certaines organisations considèrent que leurs

activités liées à la CTPD représentent déjà quelque 10 ~ de leur action de

coopération technique et que cette proportion va sans doute s'accroître.

Recommandation 5 b) : Le Conseil d'administration du PNUD devrait réexaminer

sa décision de limiter à la ~ la part des CIP nationaux pouvant être affectée

à la CTPD en vue de supprimer ce plafond et d'assouplir les politiques

existantes en ce qui concerne le remboursement des dépenses engagées par les

pays pour des projets opérationnels Ge CTPD.

40. L'Administrateur note que ces recommandations s'adressent directement au

Conseil d'administration. Il y a lieu de rappeler que le "plafond" de la ~ ne

s'applique, et encore à titre expérimental, qu'au CIP d'un pays désireux de mener

des activités de CTPD avec un ou plusieurs autres pays. L'usage qu'un pays fait à

son propre profit des ressources disponibles au titre de son CIP n'y est pas soumis.
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41. L'Administrateur a aussi recommandé par ailleurs le maintien en vigueur des

dispositions concernant l'utilisation des CIP nationaux aux fins de projets et

activités de CTPD dans le cadre des programmes par pays (TCDC/6/6). Ces

dispositions englobent les modalités de prise en charge des dépenses locales.

Recommandation 5 c) : Conformément à leurs priorités régionales. les pays en

développement devraient envisager d'affecter une proportion raisonnable des

CIP régionaux au financement de projets régionaux de CTPD.

42. L'Administrateur note que cette recommandation est adressée aux gouvernements

des pays en développement. Il propose dans un autre document (DP/1988/7l) que,

pour sa part, le PNUD redouble d'efforts en vue d'accroître le recours aux

modalités de CTPD dans la cadre des programmes régionaux.

Recommandation 5 d) : Le Conseil d'administration devrait envisager d'affecter

une part appréciable des CIP interrégionaux et mondiaux à des projets de CTPD.

43. L'Administrateur relève que cette recommandation s'adresse au Conseil

d'administration. Il propose par ailleurs qu'on s'efforce davantage de développer

le recours aux modalités de CTPD pour les projets interrégionaux et mondiaux,

notamment en essayant à nouveau de repérer les institutions des pays en

développement qui seraient ~quipées et compétitives pour l'exécution de projets ou

d'éléments de projet.

IV. ACTIVITES DE COOPERATION TECHNIQUE DES ORGANISMES

DES NATIONS UNIES EN AMERIQUE CENTRALE ET DANS LES

CARAIBES : VOLUME II - LES CARAIBES (JIU/REP/85/6)

44. Un rapport sur ce sujet a été présenté au Conseil économique et social

(E/1985/3/Add. 2). Les observations des chefs de secrétariat (~es organismes

concernés ont été transmises au Conseil économique et social dans le document

E/1985/3/Add.3. Le rapport contenait la recommandations adressées aux

/ ...
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gouvernements, au PNUD, au Département de la coopération technique pour le
développement et aux organes interorganisations compétents. A sa seconde session
ordinaire de 1986, le Conseil économique et social a pris note du rapport dans sa
résolution 1986/61.

45. Ainsi qu'il était dit dans les observations formulées dans le àocument
E/1985/3/Add.3, le P~TUD prenait déjà des mesures qui étaient dans l'ensemble
conformes aux recommandations figurant dans le rapport. Le PNUD continue
d'ailleurs de s'inspirer des recommandations du CCI.

Recommandation 1 : Le système des Nations Unies pour le développement et les
gouvernements devraient accorder une plus grande importance à la création
d'institutions. Il conviendra en premier lieu d'identifier correctement les
priorités. de déterminer dans quelle mesure il sera possible de leur donner
suite et de voir si elles sont financièrement viables. Cet effort doit
d'abord être envisagé dans le cadre d'une définition générale des objectifs
qui servirait de base pour les stratégies de développement à court. moyen et
long termes.

46. Les renseignements sur les efforts déployés par le PNUD pour renforcer les
~apacités institutionnelles des pays des Caraïbes ont été fournis dans le cadre
des observations formulées antérieurement au sujet de cette recommandation
(E/1985/3/Add.3, par. 38). Ces efforts se poursuivent. En outre, étant donné la
nécessité de définir globalement les objectifs et d'identifier correctement les
priorités dont fait état cette recommandation, le PNUD a, en 1986, aidé les
gouvernements des pays des Caraïbes orientales à mettre au point des programmes
globaux de coopération technique qui ont servi de base à l'élaboration des nouveaux
programmes de pays du quatrième cycle (1987-1991), ce qui a contribué à une plus
forte intégration des efforts de coopération technique et de développement général
déployés par ces gouvernements. Cette recommandation est donc en train d'être
pleinement appliquée.

47. Outre les programmes de coopération technique élaborés pour le compte des pays
des Caraïbes orientales, le PNUD a récemment fait preuve de plus d'ambitioa dans le
cas du Guyana en menant de front l'évaluation des besoins en matière de coopération
technique et l'identification de certains besoins en matière de gestion dans le
cadre du programme de redressement économique récemment adopté par le gouvernement
de ce pays. S'inspirant de cette initiative, le Groupe des Caraïbes pour la
coopération en matière de développement économique a demandé au PNUD d'aider le
Gouvernement à mobiliser les ressources nécessaires pour l'exécution du programme
et la coordination de l'assistance technique extérieure fournie à ce titre.

Recommandation 2 : Le PNUD. le Département de la coopération techniqu~

pour le développement et toutes les institutions des Nations Unies liées
au développement devraient mettre au point avec les gouvernements des accords
de base sur la mise en commun des ressources humaines. étant entendu que dans
tout projet où ce besoin a été identifié. la formation devrait recevoir le
rang de priorité le plus élevé.
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48. Le PNUD prévoit toujours un volet formation dans ses projets. En outre, il
s'est instauré un débat intense avec les gouvernements concernant la nécessité
d'instituer des politiques appropriées pour retenir les cadres. Les gouvernements
ont fait un effort délibéré dans ce sens au cours des deux dernières années, mais
l'insuffisance des traitements offerts à ces cadres, notamment dans les Caraïbes
orientales, continue de faire problème dans nombre de cas. Les gouvernements des
pays membres de l'Organisation des Etats des Caraibes orientales (OECO) ont
récemment proposé au PNUD l'adoption d'un programme de mise ~n commun des services
d'experts à exécuter au niveau régional. Cett~ proposition est cependant
subordonnée à la fourniture par le PNUD d'un appui destiné à "arrondir" les
traitements. Les incidences pratiques de la proposition sont à l'étude. Par
ailleurs, dans le cadre du programme de travail du Groupe des Caraïbes pour la
coopération en matière de développement économique, qui est parrainé par le PNUD,
l'Organisation des Etats américains a formulé des propositions précises tendant
à élargir la formation de personnel dans les pays membres de l'OECO. Ces
proposi~ions sont en train d"être examinées par le PNUD et d'autres organismes
multilatéraux et bilatéraux membres du Groupe. La formation reste un volet
hautement prioritaire des projets nationaux, multinationaux et régionaux dans les
Caraïbes. Les projets du PNUD ont permis d'assurer une formation dans des domaines
tels que la formation professionnelle, la formation d'auniliaires médicaux,
l'aviation civile, l'hydrologie, la planification économique et l'administration
publique, pour n'en citer que quelques-uns. En ce qui concerne la lutte contre
l'exode des compétences, les pays de la région continuent de s'efforcer da relever
le niveau des traitements dans le cadre d'un programme gLbal de rationalisation du
secteur public.

Recommandation 3 : Le PNUD et le Département de la coopération technigue
~r le développement devraient être autorisés, en vertu d'une décision
d~ l'Assemblée générale, à rendre l'élément formation obligatoire dans les
projets et à inviter lec gouvernements à garantir un emploi aux stagiai~

ainsi formés afin qu'il utilisent dans l'exécution d'autres projets
~fiques les compétences acquises.

49. La formation doit être l'une des plus hautes priorités dans tout projet cu ce
besoin a été établi. On peut cependant difficilement demander au PNUD et au
Département de l~ c~~pération technique pour le développement de persuader
l'Assemblée générale de rendre l'élément formption obligatoire et d'amener les
gouvernements à garanti': un emploi aux stagiaires formés, dans la mesure où, si
nombre de gouvernements,. notamment des Caraïbes orientales, sont disposés à offrir
des emplois, ils ne sont toujours pas en mesure de proposer des traitements assez
attrayants pour décourager l'exode des compétencés. A cela s'ajoutent les
difficultés liées à l'exécution de programmes d'aj lst~ment qui supposen~ souvent le
dégraissage du secteur public. Les discussions se poursuivent entre le PNUD et lès
gouvernements concernés, qui attachent une grande importance à ce problème.

Recommandation 4 : Afin de surmonter les obstacles posés par la pénu~ie de
main-d'oeuvre, notamment le personnel de contrepartie, et d'assurer la
continuité des activités du projet ou du progranwe, il serait bon de tenir
compte des suggestions ci-après :

1 • ••
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51. La recommandation de s'assurer des possibilités d'utilisation optimale et
durable de tout matériel est en cours d'application.
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Les institutions régionales telles que le Centre des Caraïbes pour
l'administration du déyeloppement (CARICAD). appuyées par l'Institut
centraméricain d'administration publique (ICAP). devraient être invitées
à participer à la formation du personnel qualifié nécessaire.

b)

a) Il est peu probable gue sous sa fOrme actuelie le système TOKTEN
(Transfert de connaissances par l'intermédiaire de nationaux expatriés)
ait des effets durables. Les gouvernements. séparément et
col1ectiyement. deyraient s'attacher ~aYantage à employer les jeunes
spécialistes sortis des uniyersités et à faire appel à la main-d'oeuyre
qualifiée fOrmée dans les institutions locales et autres pour pouryoir
les postes vacants;

50. Les gouvernements se sont attachés davantage ces dernières ëlDées à employer
les jeunes spécialistes sortis des universit~s et à faire appel à la main-d'oeuvre
qualifiée formée dans les institutions locales et autres pour faire face à la
pénurie de main-d'oeuvre dans un certain nombre de cas. Le Cent~e des Caraïbes
pour l'administration du développement a d'ailleurs dispensé une formation en cours
d'emploi à l'intention des agents du secteur public, qui a énormément contribué au
perfectionnement des compétences de ces derniers dans les domaines de
l'administration et de la gestion. Vu l'importance de cette contribution, le PNUD,
qui a dirigé une évaluation tripartite du projet du Centre en mai 1988, a fourni
des ressources supplémentaires pour permettre à celui-ci de poursuivre ses efforts
dans ce sens jusqu'en décembre 1989.

~mmandatiJn 6 ~ Le PNUD et le Département ~:~QvQpération technique pour
le développement deyraient. en collaborati~~Y~__les gouyernements de~.~
d~s Caraïbes. chercher à exécuter un plus graùG nombre de projets rp.git;••aux,
notamment lorsqu'il s'agit de problèmes COmmuns tels gue l'érosion et la
conservation des sols.

52. Conformément à cette recommandation, ls P~ùD s'est attaché davantage à
promouvoir des projets sous-régionaux destinés à résoudre les problèmes communs aux
pays des Caraïbe~, notamment de la Communauté des Caraïbes, où la recherche de
solutions régionales est faciJ~~ée par l'existence d'un traité d'intégration
économique. Une dizaine de projets régionaux seront financés dans les Caraïbes
orientales dans le cadre du Programme multi-insulaire des Caraïbes; ils portant sur
des domaines tels que la promotion de petites exploitations agricoles, le logement.
la coordination de l'aide et la formation statistique. En outre, une vingtaine de
projets régionaux seront exécutés dans le cadre plus vaste dp. la Communauté des
Car~ïbes dans des ~omaines tels que la formation d'auxiliaires médicaux, la
météoro ~,. giE> 1 aydrologie opérationnelle, la mise en place d' un système d'alerte
concern~nt l 5 0uragans, la science et la technique et le développement de
l'ense. -;·'>'ment. L'application de cette recommandation est donc largement entaméG.

Re~ommandation ~ : Ayant d'acheter le matéri,l. il faudra d'abo' assurer de
ses possibilités d'utilisation optimale et durable. Le système ~~

NL,~ons Unies devrait yeiller à ce que tout achat de maté~J~. ,bordQnn~

à ces conditions.
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Recommandation 7 ~ Les projets à long terme tels gue ceux gui ont été
mentionnés aux paragraphes 75 et 102 (du dOCument JIU/REP/85/6) devraient être
~roitement suivis et surveillés pour ce qui est notamment de préparer le
personnel de cQntr~Jartie à prendre la suite des travaUK. Cette mesure
permettra aux gouvernemem$ de se doter de compétences nationales aptes à
continuer efficacement les activités du projet.

53. L'exécution de tous les projets à long terme est su~v~e et surveillée de près,
le but étant de préparer le personnel de contrepartie à prendre la suite des
travaux. Cette surveillance est particulièrement étroite au sein du Comité
d'évaluation des projets nouvellement créé qui se réunit à l'échelon du Bu~eau

régional ainsi qu'au sein du Comité d'action présidé par l'Administrateur.

Recommandation 8 : ~gissant des projets liés à l'énergie, à savoir la
prospection des hydrQcarbures et la construction d~ centrales
hydroélectriq~es, il convient d'en étudier les possibilités avec une extrême
prudenco. Il importe au plus haut point de tenir compte de facteurs
pertinents tpls que l'utilisation intégrale des coûts, le service de la dette,
les priori~à donner dans des plans de développement général,

54. Cette recommandation a été prise en considération lors de la planification et
de l'exécution des projets relatifs à l'énergie dans la région. Il convient
cependant de noter que le projet régional de prospection pétrolière (RLA/82/0l6),
qui était en cours d'exécution au moment de la rédaction du rapport du CCI, a donné
des résultats positifs quant à la détermination du potentiel pétrolier d'un certain
nombre de pays des Caraïbes.

55. Par ailleurs, le projet de prospection géothermale à Sainte-Lucie, financé
conjointement par le Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration
des ressources naturelles et l'Agency for Internati0nal Development des Etats-Unis,
a permis de découvrir des réserves économiquement rentables qui seront exploitées
pour la producti0n d'électricité dans l'île. Etant donné ces résultats, il est
p~oposé de mener des recherches similaires dans d'autres îles des Caraïbes
orientales, notamment à la Dominique, qui recèle un énorme potentie~ dans ce
domaine.

56. En outre, le Département de la coopération technique pour le développement, en
consultation avec le secr€tariat de la Communauté des Caraïbes, & récemment élaboré
un projet reyiona1 de prospection géothermale pour les Caraïbes, qui est sur le
point d'être approuvé par le PNUD.

Recommandation 9 : Il est urgent gue le Conseil d'administ~ation du PNUD
revoie les critères~les méthodes employés dans le calcul des chiffres
indicatifs de planification (CIP) et tienne compte nQtarnrn~nt du chÔmage et
g'autres facteurs socio-économiques qui, jusqu'à présent, ne sont pas
suffisamment pris en considération.

57. Au cours du quatrième cycle (1987-1991), le Conseil d'administration du PNUD a
décidé d'affiner davantage les critères de calcul des chiffres indicatifs de
planification en augmentant le nombre des critères supplémentaires utilisés dans la
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répartition des ressources et en relevant le coefficient affecté à ces critères parrapport aux critères principaux que sont le produit national brut par habitant etla population. Toutefois, les pays les moins avancés (choisis sur la base duproduit national brut par habitant) continuent d'être privilégiés dans larépartition des ressources du PNUD. L'affinement du système d'affectation deschiffres indicatifs de planification est du ressort du Conseil d'administration.

58. La question des critères de répartition des ressources sera réexaminée lorsdes préparatifs du cinquième cycle (1992-1996). Le PNUD formulera desrecommandations appropriées pour faire en sorte qu'il soit tenu compte de lasituation des petits pays insulaires en développement.

Recommandation 10 : A l'instar d'autres organismes, le PNUD et le Départementde la coopération technique pour le développement devraient, pour l'évaluationdes projets et programmes. faire réguli~rement appel à des éguipesindépendantes d'experts, afin d'assurer le plus haut degré d'objectivitépossible.

59. L~ PNUD a toujours confié l'évaluation des projets à des consultantsindépendants ou à des équipes de consultants. Le choix d'une équipe de consultantsou d'un consultant indépendant p~t généralement dicté par la taille et lacomplexité du projet en question. Le PNUD confie toutefois de plus en plus cesévaluations, notamment dans le cas des projets régionaux des Caraïbes, à deséquipes d'experts, comme dans le cas du projet de formation d'auxiliaires médicaux(RLA/70/054). En approuvant récemment une nouvelle phase du projet de servicesconsultatifs et de formation en vue du développement rural des Caraïbes, le Comitéd'action a expressément exigé, comme condition de son approbation, que l'évaluationdu projet soit confiée en 1989 à une équi~e de trois consultants. Cettprecommandation est donc en cours d'applicatj~n.

v. REPRESENTATION LOCALE DES ORGANISATIONS DU SYSTEME
DES NATIONS UNIES : STRUCTURE ET COORDINATION

60. Un rapport sur cette question a été soumis à l'Assemblée générale à saquarante et unième session (A/41/224). Les observations y relat~ves du Comitéadministratif de coordination (CAC) ont été communiquées à l'Assemblée généraledans le document A/42/290. Le rapport contenait quatre recommandations àl'intention de l'Assemblée générale, des organes directeurs des organismes desNations Unies, des organismes eux-mêmes et des organes interorganisationsintéressés. À sa quarante et unième session, l'Assemblée générale, dans sadécision 41/44, a pris acte du rapport et l'a transmis aux organes directeurs desorganismes concernés des Nations Unies. Des renseignements sur l'application desrecommandations figuraient dans un rapport que le Secrétaire général a présenté àl'Assemblée générale à sa quarante-deuxième session (A/42/526). On trouvera dansle présent rapport des renseignements complémentairAs sur la suite donnée auxrecommandations depuis cette session.
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Recommandation 1 : L'Assemblée générale devrait réaffirmer sa volQPté de
promouvoir le développement cohérent des activités du système des
Nations Unies dans l'intérêt des Etats Membres ainsi que le rÔle dÙ
coordonnateur résident en tant gue fonctionnaire le mieux placé pour
promouvoir ces objectifs. L'Assemblée générale devrait aussi:

a) Compte tenu du montant considérable des dépenses totales consacrées à la
représentation sur le terrain et du fait gue, sans coordination, le
développement de la représentation sur le terrain ne produira peut-être
pas des résultats en rapport avec son coût, rechercher le soutien des
Etats Membres et la coopération de tous les partenaires au sei~
svstème des Nations Unies pour qu'aucune nouvelle disposition concernant
la représentation sur le terrain ne soit ~rise si les critères prescrits
~nt pas remplis;

b) Approuver les critères proposés au paragraphe 110 concernant les mesures
à prendre avant d'arrêter toute nouvelle disposition concernant
l'établissement d'une représentgtion sur le terrain;

c) Appeler l'attention sur les investissements considérables que le PNQD a
~ pour se doter de locaux et d'un personnel possédant une longue
expérience au service du système des Nations Unies et inviter instamment
tous ses partenaires à tirer parti des facilités offertes par le PNVD,
au lieu d'en mettre en place de nouvelles qui leur soient propres. Il
faudrait encourager l'installation de petits groupes d'institutions dans
les locaux du P~WD si une plus forte concentration d'organismes des
Nations Unies n'est pas possible.

61. L'Assemblée génér ~ a examiné la question de la coordination à l'échelle des
pays ainsi que le rôle du coordonnateur résident dans oa résolution 41/171 du
5 décembre 1986. L'Assemblée y a invité les organes directeurs des organismes des
Nations Unies à réaffirmer leur soutien total à l'objectif d'une action plus
cohérente du système ail niveau des pays, ainsi qu'au rôle dévolu au coordonnateur
résident, et a invité instamment les gouvernements et les organismes des
Nations Unies à conférer aux ~oordonnateurs résidents les pouvoirs nécessaires pour
qu'ils puissent s'acquitter de leur rôle et de leurs responsabilités, afin de
renforcer la cohérence et la coordination au sein du système des Nations,Unies,
notamment grâce à un certain nombre de mesures précises. En outre, l'Assemblée a
prié a) les organes directeurs des organismes des Nations Unies d'accorder une
attention particulière à la nécessité de rationaliser la représentation des
organismes sur le terrain et, reconnaissant la nécessité de consulter le
gouvernement bénéficiaire sur ces questions, de ne créer de nouveaux bureaux
extérieurs que si les services nécessaires ne peuvent pas être partagés avec
d'autres organismes ou fournis d'une autre façon et b) les coordonateurs résidents
d'aider les gouvernements des pays bénéficiaires, sur leur demande, à gérer les
renseignements que tous les donateurs fournissent sur leurs efforts d'assistance, à
assurer la coordination de cette assistance et à en améliorer l'efficacité.

62. L'Assemblée a de nouveau examiné la question dans sa résolution 42/196
du Il décembre 1987, dans laquelle elle a : a) invité les organes directeurs des
organismes des Nations Unies à réexaminer et rationaliser d'urgence la structure de
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leurs bureaux extérieurs afin de renforcer la coopération, la cohérence et
l'efficacité, notamment en partageant davantage les installations et les services,
b) invité le CAC à réexaminer l'arrangement interinstitutions concernant les
coordonateurs résidents et c) prié le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale de rendre compte des progrès réalisés dans
l'examen entrepris par les organismes membres du Groupe consultatif mixte des
politiques et par le RCR à propos de la structure de leurs bureaux extérieurs et
invité les autres organismes des Nations Unies à participer à ce processus d'examen.

63. Comme il l'explique dans son rapport intérimaire sur la réforme et le
renouveau à l'ONU (A/42/234), le Secrétaire général s'est attaché à mettre au point
un système rationnel de représentation locale de l'ONU qui soit très efficace au
moindre coût. Dans le cadre d'une étude réalisée en 1987 sous les auspices du
Groupe consultatif mixte des politiques, il a été procédé à l'échelle du système, à
un examen des bureaux extérieurs des organisations placés sous l'autorité du
Secrétaire général afin de déterminer les mesures concrètes à prendre pour
rationaliser ces bureaux, notamment par la mise en commun de certains services,
sans compromettre l'efficacité de l'exécution des programmes. Il était
initialement prévu que le HCR s~rait associé à cet examen auquel devraient
participer le PNUD, l'UNICEF, le FNUAP et le PAM. Toutefois, le RCR et les autres
organisations ont estimé que, compte tenu de son mandat particulier et du caractère
délicat de la plupart de ses activités et contacts sur le terrain, il ne serait pas
dans l'intérêt du groupe d'org3nisations, du moins dans la plupart des cas, de
demander au RCR de partager des locaux avec ces organisations.

64. A l'issue de l'examen qu'ils avaient consacré à la situation dans chaque pays,
les organismes membres du Groupe consultatif mixte des politiques ont adressé, en
juillet 1988, à leurs représentants hors siège sur la mise en commun des locaux et
services du système des Nations Unies, une déclaration commune dans laquelle ils
énuméraient les avantages qu'offrait la mise en commun des locaux et services dans
les domaines tels que l'entretien, la sécurité, les services de conférence, de
planton, de réception et de voyage ainsi que le matériel informatique. En
substance, dans cette déclaration, les organismes invitaient leurs représentants
hors siège à étudier ensemble les possibilités de mise en commun de leurs locaux.
Les organisations ont été encouragées à associer à leur examen tout autre organiE.;,le
des Nations Unies disposé à participer à cette opération. A l'avenir, chacun des
bureaux extérieurs des organismes membres du Groupe sera tenu d'indiquer à son
siège qu'il a effectivement envisagé la possibilité de partager des locaux lors du
renouvellement d'un bail existant ou de la signature d'un nouveau bail. Si une
organisation compte quitter les locaux qu'elle partageait avec d'autres, le bureau
extérieur intéressé est prié de fournir une explication écrite à son siège. Cette
explicLtion sera portée à la connaissance des autres bureaux extérieurs des
organisations du Groupe et, au niveau des sièges respectifs, sera communiquée au
sous-groupe des locaux et services communs qui a été chargé de suivre le
déroulement de l'opération.

65. Par ailleurs, le Directeur général a invité les chefs de secrétariat des
institutions spécialisées dotées de bureaux de pays ou de bureaux sous-régionaux à
demander à leurs représentants d'envisager de participer à l'opération. Toutes les
instity~ions et services concernés (OIT, OMS, FAO; Organisation de l'aviation
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civile internationale, Centre des Nations Unies pour les établissements humains et
Département de l'information) ont approuvé le principe de la mise en commun des
locaux et services. Toutefois, plusieurs arguments ont été avancés pour expliquer
le maintien de bureaux distincts dans certains cas. Il s'agissait notamment de la
nécessité de disposer de locaux à proximité ou, dans certains cas, à l'intérieur
même de ministères ou départements sectorielr: des gouvernements des pays hôtes, des
cas où le gouvernement mettait gratuitement des locaux à la disposition d'une
organisation et de la nécessité pour certains bureaux de pouvoir rester en contact
étroit avec les médias, les universités et le public.

66. Dans le cas des centres d'information, le Secrétaire général a décidé en 1987,
en accord avec le PNUD et le Département de l'information, d'intégrer les centres
d'information des Nations Unies et les bureaux des représentants résidentsl
coordonnateurs résidents chaque fois que cela n'avait pas encore été fait et qu'il
pouvait être prouvé que l'arrangement commun serait plus rentable à condition de ne
pas compromettre l'exécution des programmes.

67. L'argument en faveur de la mise en commun des locaux a été présenté de façon
très claire dans un projet de texte intitulé "Accord sur la rationalisation de la
représentation locale" adopté en septembre 1988 par le PNUD et le Département de
l'information. Le texte fait actuellement l'objet d'un examen commun dans les
67 pays où le PNUD et le Département de l'information disposent tous deux de
bureaux et de centres, exan.en qui devrait permettre d'étudier plus avant l~s

perspectives dans ce domaine. L'accord sera mis au point et publié dès que l'on
aura fait le point de l'expérience acquise au bout d'un an dans les bureaux
extérieurs et sièges respectifs.

Recommandation 2 : L'organe directeur de chague organisation représentée sur
le terrain aux niveaux régional, sous-régional ou national devrait :

a) Suspendre toute nouvelle disposition concernant l'établissement d'une
représentation sur le terrain, pour s'assurer gue les critères proposés
au paragraphe 110 et tout autre critère gui pourrait être jugé
souhaitable soient remplis avant gue toute nouvelle disposition de cet
ordre soit mise en oeuvre;

s

b) Eprouver la rentabilité et l'efficacité de sa représentation sur le
terrain en cherchant à savoir :

i) Si le coût de la représentation sur le terrain dans des cas
individuels et en général est justifié par le volume des services
assurés et par les avantages gu'en tirent les pays intéressés;

ii) Si, étant donné la nécessité de décentraliser au maximum les
opérations, les représentants ont les pouvoirs voulus pour prendre
les décisions gui s'imposent sur le terrain et décharger ainsi le
siège de décisions gui entrainent une augmentation inutile des coûts
et sont préjudiciables à l'efficacité de la représentation sur place;
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iii) Si tQUS les représentants pQssèdent les cQmpétences prQfessiQnnelles
et les gualités de gestiQnnaire nécessaires pour s'acguitter
efficacement de leurs respQnsabilités;

iv) Si les rQuages hiérarchigues et les lignes de ç ..':""l.·"'~.ÇatiQn entre
les bureaux régiQnaux. sQus-régiQnaux et natioI1au)ï,~t\,.. s~ege

fQnctiQnnent CQrrectement et cQntribuent à la bQnne m,:,:. che des
activités de l'institution, sur le plan de la rapidité et de la
rentabilité;

v) Si l'installatiQn de bureaux à tel QU tel endrQit est comP9tible
avec un certain nombre de conditions. liées entre aut~es aux moyens
de communicatiQn modernes;

vi) Dans guelle mesure le bureaux et services du PNUD (y compris'les
locaux) sont utilisés et s'il est ~uhaitable d'en encourager
l'utilisation.

Il Y aurait lieu de mettre fin a la rep-résentation sur le terrain gui, après
examen, ne paraît pas viable.

68. L'Assemblée générale a transmis aux organes directeurs des organismes des
Nations Unies le rapport du CCI ainsi que les vues exprimées par les F.tats Membres
lQrs de l'examen des questions qui y sont soulevées et les observatiQns formulées
par le CAC.

69. Dans sa résolution 41/171, l'Assemblée a également prié les organes directeurs
des organismes des Nations Unies d'accorder une attention particulière à la
nécessité de rationaliser la représentation des organismes sur le terrain. Ils ont
à nouveau été invités dans la résolution 42/196 à se pencher sur cette question et
à veiller à ce que les pays reçoivent des avis sectoriels, multisectoriels et
intégrés du système. Le coordonnateur résident a été chargé de recueillir ces avis.

70. CQmme il ressort des observations du CAC, les ~r9anismes des Nations Unies
jugent acceptable en principe la recommandation 2 a). Ils soulignent toutefois que
les crltères définis au paragraphe 110 du rapport du CCI concernant la création ou
l'élargissement d'une représentation sur le terrain ont toujours été appliqués par
leurs organes directeurs. Le CAC juge la recommandation 2 b) généralement
acceptable, étant entendu toutefois que les organes directeurs devront continuer à
effectuer des études compte tenu des évaluations réalisées par leurs secrétariats
respectifs. CQmme indiqué plus haut, les organisatiQns membres du Groupe
consultatif mixte des politiques ont déjà pris des mesures spécifiques dans ce
domaine.

71. Dans le cadre de son examen du rôle et de l'efficacité du système de
coordonnateurs résidents, le Comité consultatif pour les questions de fond
{activités opérationnelles) a, à sa première session ordinaire de 1989, identifié
des mesures spécifiques devant être prises, individuellement ou collectivement, par
ses membres. Il s'agirait notamment de rappeler à leurs fonctionnaires respectifs
que leur politique consiste à encourager l'utilisation en commun des locaux et des-
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services, à moins que des besoins particuliers et des conditions matérielles
spéciales ne limitent une telle démarche. Les mesures ont ultérieurement été
approuvées par le CAC (décision 1989/4).

Recommandation 3 : Le Directeur général au développement et à la coopération
économigue internationale devrait établir un fichier des candidats possibles
aux postes de coordonnateur ré~ident, fichier gui comprendrait notamment des
candidats gualifiés venant d'institutions spécialisées. Il faudrait
permettre, au besoin, aux candidats venant d'institutions spécialisées de se
familiariser avec les méthodes de travail du PNUD. Les futurs coordonnateurs
résidents seraient choisis parmi les candidats inscrits sur le fichier
approuvé, gui serait révisé périodiguement.

72. A l'issue de l'examen susmentionné, le Comité consultacif pour les questions
de fond (ac~i"ités opérationnelles) a également proposé, en vue de renforcer le
rôle et l'efficacité du système de coordonnateurs résidents et d'exploiter en
commun les moyens dont dispose le système, d'élargir le processus de sélection des
coordonnateurs résidents et, à cette fin, d'étoffer l~ fichier de candidats
éventuels se fondant sur les critères dont il aura été convenu. Il a rappelé que
le Directeur général au développement et à la coopération économique internationale
ainsi que l'Administr~teur du PNUD étudiaient actuellement la question en
consultation avec les membres du Comité.

73. Ultérieurement, le Bureau du Directeur général et le PNUD sont convenus du
principe de l'élargissement du fichier de candidats. Le PNUD pourrait ainsi, en
plus des fonctionnaires en place, considérer ces candidats lors de la nomination de
représentants résidents et pour la désignation de coordonnateurs résidents par le
Secrétaire général.

Recommandation 4 : Le Secrétaire général devrait prévoir une seule et même
accréditation auprès des gouvernements, couvrant en même temps les fonctions
de coordonnateur résident et de directeur du Centre de l'information des
Nations Unies. Le Secrétaire général devrait aussi prêter attention aux
directives énoncées au paragraphe 100 en vue de mieux organiser l'action des
directeurs des centres d'information des Nations Unies par rapport à celle des
coordonnateurs résidents.

74. Le Directeur général a appelé l'attention du Secrétaire général adjoint à
l'information, de l'A&ninistrateur du PNUD et des coordonnateurs résidents sur la
nécessité de mieux coordonner les activités à l'échelle des pays. En outre, des
accords de coopération spécifiques ont été élaborés pour certains cas d'espèce
comme la célébration de la Journée des Nations Unies. Une équipe spéciale composée
de représentants du PNUD et du Département de l'information a, avec le concours du
Bureau du Directe~r général, élaboré en 1988 un projet d'accord sur la
rationalisation de la représentation locale. Ce projet o.'accord fait l'objet
depuis octobre 1ge8 d'un examen conjoint. à l'échelle des pays, par les directeurs
des centres d'information des Nations Unies et les représentants résidents!
coordonnateurs résidents du PNUD. Un groupe de travail permanent composé de
fonctionnaires du Bureau du Directeur général, du Département de l'information et
du PNUD a été créé pour suivre le déroulement de l'étude et de l'application de
l'accord, examiner ensemble chaque cas d'espèce et fournir des avis appropriés en
la matière.
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75. Bien que l'accord continue d'être examiné à l'échelle des pays en attendant sa
mise au point définitive et sa publication vers la fin de 1989, il a déjà été fait
état de bon nombre de possibilités de collaboration.

VI. ROLE DU HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES
POUR LES REFUGIES EN AFRIQUE

76. Un rapport sur cette question a été soumis à l'Assemblée générale à sa
quarante et unième session (A/4l/380). Les observations du Secrétaire général sur
ce rapport ont été publiées sous la cote A/4l/380/Add.l. L'Assemblée générale a
pris acte du rapport et des observations y relatives dans sa décision 4l/~27.

77. Sous réserve des observations formulées par le Secrétaire général
(A/4l/380/Add.l), les quatre recommandations figurant dans le rapport ont été
appliquées.

Recommandation~ : Afrique australe

a) Etant donné le grave problème des réfugiés en Afrique australe, le Haut
Commissaire devrait envoyer une mission d'enquête dans les Etats de
première ligne pour procéder à une étude approfondie de la situation des
Sud-Africains en quête d'asile et pour rechercher les moyens d'alléger l~

fardeau que représentent les réfugiés pour ces Etats.

78. Des missions continuent d'être envoyées selon que de besoin dans les Etats de
première ligne.

b) Le Haut Commissaire devrait envisager la possibilité de suggérer au
Secrétaire général de convoquer dans la région africaine, une reunion de
haut niveau consacrée à la situation exceptionnellement pénible des
réfugiés sud africains et namibiens.

79. La Conférence internationale sur la situation tragique des réfu~iés, rapatriés
et personnes déplacées en Afrique australe, organisée par l'Organisation de l'unité
africaine avec le soutien d'un comité directeur où étaient représentés le PNUD et
le HCR, s'est tenue à Oslo du 22 au 24 août 1988. Il a été rendu compte des
résultats de la Conférence à l'Assemblée en 1988 (A/43/717, annexe). La
Déclaration et le Plan d'action d'Oslo adoptés par la Conférence définissent
notamment les principes fondamentaux de l'assistance humanitaire, font le point
d'un certain nombre de problèmes spécifiques relatifs aux réfugiés et contiennent
un engagement, pris par les Etats participants, d'entreprendre des activités dans
les domaines ci-après: planification en prévision de situations d'urgence,
évaluation des besoins et organisation de l'assistance, redressement et
développement, et mobilisation des ressources. Le PI~n d'action contient également
un certain nombre de mesures tendant à trouver des solutions durables à la
situation en Afrique australe.
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Recommandation No 2 : Protection internationale

Le HeR devrait accorder toute l'attention voulue aux questions suivantes:

a) Coordination et harmonisation des politiques et législations nationales
relatives aux réfugiés;

ü sur
Le a

b) Poursuite du développement et de la codification du droit international
des réLu4iés, afin de prévenir ou de réglementer les expulsions massives
d'immigrants dits illégaux ou économiques, quels qu'en soient les motifs;

)D des
~l&.

c) Elimination des politiques restrictives ou sélectives que plusieurs pays
a~pliquent en matière d'asile, y compris la révision des pactes
bilatéraux et multilatéra~x défavorables à l'application effective du
principe de protection dans la région.

80. Le HCR continue d'accorder une attention particulière aussi bien à a) la
coorùination et l'harmonisation des politiques et législations nationales relatives
aux réfugiés qu'à b) la poursuite du développement et de la codification du droit
international des réfugiés, Il s'agit là de démarches permanentes.

Recommandation No 3 : Assistance

:lts de
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i'unité
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a)

b)

c)

d)

Redoubler d'efforts pour explorer et exploiter les possibilités de
réinstallation en Afrique même ou hors de la région, particulièrement
pour les citadins réfugiés;

Insister davantage sur l'éducation, la formation professionnelle et la
formation spécialisée des réfugiés dans le cadre d'une stratégie
explicite conçue pour accélérer l'intégration sur place et
l'autosuffisance des réfugiés d'origine rurale et urbaine;

Développer les projets de création de petites entreprises et de promotion
de coopératives pour que les réfugiés contrib~ent de façon concrète à
l'économie nationale;

Le HCR devrait effectuer une étude approfondie de ses mécanismes de
coordination avec les autres organisations appartenant ou n'appartenant
pas au système des Nations Unies afin de renforcer et d'harmoniser
davantage leur appui aux programmes d'enseignement destinés aux
réfugiés. Le Haut Commissariat devrait se doter d'une base centrale de
données à jour sur ces programmes.

:llement

/ ...

81. Des renseignements à jour concernant la réinstallation, l'éducation, les
petites entreprises et la coordination des programmes d'enseignement (parties a)
à d) de la recommandation) ont été fournis dans le cadre des observations formulées
précédemment par le Secrétaire général (A/41/380/Add.l). Les dispositions de la
partie d) de la recommandation ont été appliquées et les parties a) à c) appellent
un suivi permanent.
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Recommandation No 4 : Administration

a) Les recommandations Nos 1 à 4 figurant dans le rapport précédent du C~I

sur le rôle du HCR en Asie du Sud-Est (JIU/REP/84/l5) s'appliquent
toutes. mutatis mutandis aux situations décrites dans le présent rapport

i) Organisation et dotation en effectifs des bureaux hors siège

a) Compte dûment tenu de la diversité des problèmes relatifs aux
réfugiés suivant les pays ou les régions. il conviendrait que les
bureaux hors siège du HCR en Asie du Sud-Est soient pourvu§ des
ressources nécessaires pour pouvoir' s'acquitter des obligati9ns et
tâches fondamentales incombant au Haut Commis~ariat dans les
domaines de la protection, de la programmation et de la coordination
des activités d'assistance à l'échelon international. de
l'administration et de la gestion financière, et d~ l'information;

b) Les fonctions de gestiv, administrative et financière des bureaux
hors siège devraient être assurées de façon plus efficace et
confiées à des fonctionnaires permanents. qualifiés et expérimentés
du Haut Commissariat:

c) Les fonctions de contrôle et de gestion dans le domaine financier
devraient relever des bureaux hors siège et être assurées par des
administrateurs qualifiés expressément chargés de surveiller toutes
les opérations financières et d'exercer un contrôle permanent sur
les décaissements et les procédures relatives aux opérations
bancaires et aux appels d'offres. Dans le cas des bureaux
relativesment petits. ces fonctions pourraient être regroupées à
l'échelon sous-régional ou régional sous l' autorité directe d "m
contrôleur central. Le mieux serait que les mesures décrites
ci-dessus soient appliquées dans le cadre du processus de
décentralisation recommandé ci-après;

ii) Décentralisation

Par une nouvelle politique relative aux ressources en personnel au niveau
local, il conviendrait de donner au Haut Commissaire toute latitude de
détacher des fonctionnaires expérimentés du siège afin de renforcer les
effectifs hors 8iège du Haut Commissariat dans les pays et régions,
telles que l'Afrique et l'Asie du Sud-Est. et peut-être dans d'autres où
l'ampleur des problèmes relatifs aux réfugiés et le niveau des dépenses
du Haut Commissariat justifient une représentation adéquate de ce dernier
à l'échelon local. conformément à la recommandatiop. No 1:

Hi) Renforcement des fonctions à l'échelon régional

En corollaire au détachement de fonctionnaires du siège dans les bureaux
hors siège, il conviendrait gue le Hant Commissaire donne l'importance
qui lui revient au renforcement des structures régionales hors siège du
Haut Commissariat, en les dotant de ressources et pouvoirs adéquats. Il
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faudrait instamment prendre de nouvelles dispositions en vue de regrouper
certaines fonctions spécialisées à l'échelon régional, telles que les
services juridiques. l' informatio',.;..- l'évaluation, le contrôle finaucier
et la surveillance des projets, etc. Les représentants régionaux
devraient disposer des pouvoirs leur permettant de mettre au ~oi~t une
approche régionale intégrée d~s problèmes relatifs aux r.éfugiés,
encourager une collaboration active entre bureaux de pays et redéployer
les reSS01",CeS sn personnel d'un pays à l'autre suivant l'évolution des
besoins;

Egalement pour renforcer les bureaux hors siège, le Haut Cow~issariat

devrait faire davantage appel à des fonctionnaires nationaux expérimentés
de rang élevé, de préférence détachés par les gouvernements pour une
durée limitée, mais choisis et ré~anérés par le Haut Commissariat;
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b)

c)

Le cas particulier du personnel des bureaux extérieurs situés dans
les Etats de première ligne devrait être étudié compte tenu des
nouveaux problèmes liés aux réfugiés que rencontrent ces pays;

Le HCR devrait adopter une politique de coordination active et
d'échange d'informations entre bureaux extérieurs situés dans la
région, en particulier dans les sous-régions connaissant~es

problèmes similaires en ce gui concerne les réfugiés. En outre, les
représentants des bureaux extérieurs et les fonct~Qnnaires chargés
de la protection des réfugiés dans la Corne de l'Afrique, en Afri(~

de l'Est et en Afrique australe de".-raient se rencontrer aussi.
régulièrement que possible et tous les représentants du BCR dans la
région devraient se réunir selon que de besoin pour étudier.
concevoir et appliquer des stratégies coordonnéss afin de résoudre
les problèmes de réfugiés.
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82. En ce qui concerne les points i) à iii), la situation n'a guère changé par
rapport à celle qui était décrite dans le rapport précédent du Secrétaire général
(A/41/380/Add.l). En ce qui concerne le point iv), le HCR dispose maintenant en
Afrique de 31 postes d'administrateur recruté sur le plan national.

~I Rapport de la Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite
des drogues, Vienne, 17-26 juin 1987 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.87.I.18).

~I E/CONF182115.

31 Rapport de la Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite
des drogues, Vienne, 17-26 juin 1987 :publication des Nationfi Unies, numéro de
vente: F.87.I.18), chapt l, sect. .A.
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